
APB :  Démarches après l'obtention du certificat de cours Grues électriques: 

Avant de pouvoir gruter son bateau, le membre de l'APB doit encore envoyer à l'APB  
(par courrier APB – 35 rue Louis Favre – 1201 Genève ou par e-mail – info@apb.ch)  

3 documents : 

• 1) la copie (recto + verso) du certificat de formation agréée SUVA, cours officiel 
(organisé ou non par l'APB) 

• 2) l'attestation d'une Assurance Accident non professionnel valide 
• 3) la Convention APB signée, avec ses conditions particulières (notamment bateau de 

moins de 5 tonnes, uniquement pour le grutage de son propre bateau, et coaching 
lors de la première manoeuvre dans le cadre de l'APB) 

Une fois ces conditions remplies et validées par la Capitainerie (quelques jours plus tard), le 
"membre APB-grutier" sera informé et pourra : 

1. Obtenir un badge personnel (100.- à rembourser à l'APB) pour l'accès aux grues 
auprès de Nautisme-Pro Chez JC Marine - Rue Du-Roveray 12 (accès depuis le 
passage sous l'immeuble depuis le quai) - 022 700 18 88 - M. Jean-Marc Jolivet et 
signé les documents avec cet organisme qui gère les réservations des grues. 
 

2. Il fera dès lors les réservations de grues électriques (pour le grutage de son propre 
bateau uniquement) directement sur le site www.grues-portuaires.ch pour lequel le 
"grutier apb" aura reçu un login et un mot de passe. 
 

3. Les frais d'utilisation d'une grue (50.-/ heure ou fraction d'heure) et du badge 
personnel (100.-) sont débités sur le compte APB. Le membre "grutier APB" les 
rembourse immédiatement, dès la réservation, sur le compte 
CCP de l'APB 12-4249-2 ou IBAN CH11 0900 0000 1200 4249 2. 
 

4. Enfin, le grutier annonce aussi ses réservations sur le site APB à l'aide d'un 
formulaire en ligne "avis de réservation de la grue électrique" des Eaux-Vives ou de 
Port-Choiseul. Il sera alors informé du lieu où trouver les élingues de l'APB. 

Pour toute question ou précision sur les grues électriques, vous pouvez vous adresser à la 
Présidente ou au Responsable du matériel APB 079 207 70 36. 
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